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MAJEURS CARTE NATIONALE D’IDENTITE  ou PASSEPORT (Validité 10 ans)
(Attention les titres non retirés avant 3 MOIS par leur titulaire après réception seront détruits sans exception)

OBLIGATOIREMENT porter ou noter le code obtenu (chiffres-lettres) lors de la pré-demande effectuée sur  :  https://passeport.ants.gouv.fr/ (valable 1 an) 

PRENDRE RDV pour déposer la dossier sur le site https://www.ville-forcalquier.fr/vos-papiers-didentite ou Par Téléphone : 04 92 70 91 00 (tapez 1) 

Pièces OBLIGATOIRES à fournir lors du RDV en Mairie 

Première Demande :
□ Acte de naissance ou Livret de Famille
□ Justificatif d’identité avec photo si possible  
□ Photos d’identité en couleur non découpées aux normes ISO/IEC (de moins de 6 mois)
□ Justificatif de domicile (de moins d’un an, identique à celle de la pré-demande)
□ Acheter timbre à 86 € pour le passeport 
Renouvellement :
□ Original de la Carte d’identité ou du Passeport
□ Acheter timbre à 86 € pour le passeport 
□ Photos d’identité en couleur non découpées aux normes ISO/IEC(de moins de 6 mois)
□ Justificatif de domicile (de moins d’un an, identique à celle de la pré-demande)
 
Perte ou Vol : Acheter un timbre de 25€  pour la carte d’identité à régler en ligne lors de la pré-demande par carte bancaire  ou au bureau de tabac préalablement à la pré-demande) et 86 € pour le passeport 
□ Déclaration de perte (en Mairie) ou déclaration de vol (en Gendarmerie)
□ Justificatif d’identité avec photo (permis, carte vitale, carte combattant etc..) si possible
□ Photos d’identité en couleur non découpées aux normes ISO/IEC (de moins de 6 mois)
□ Justificatif de domicile (de moins d’un an, identique à celle de la pré-demande)
« Cas particuliers » 
□ Pour les personnes hébergées : 
-Justificatif de domicile (de moins d’un an, identique à celle de la pré-demande)
- attestation d’hébergement + photocopie de la carte d’identité ou passeport de l’hébergeant.
- Pour les personnes nées à l’étranger et/ou nés de parents étrangers : Certificat original de nationalité française si pas indiqué sur l’acte de naissance ou copie du décret de naturalisation 
- Pour les personnes sous curatelle : le jugement en original
- Pour les personnes sous tutelle, le jugement en original + la copie de la carte d’identité du tuteur + attestation du tuteur autorisant la démarche
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MINEURS CARTE NATIONALE D’IDENTITE (Validité 10 ans)
Ou PASSEPORT (Validité 5 ans)
L’enfant et le représentant légal doivent être présents pour le RDV

(Attention les titres non retirés avant 3 MOIS par leur titulaire après réception seront détruits sans exception)

OBLIGATOIREMENT porter ou noter le code obtenu (chiffres-lettres) lors de la pré-demande effectuée sur  :  https://passeport.ants.gouv.fr/ (valable 1 an) 
PRENDRE RDV pour déposer la dossier sur le site https://www.ville-forcalquier.fr/vos-papiers-didentite ou Par Téléphone : 04 92 70 91 00 (tapez 1) 

Pièces OBLIGATOIRES à fournir lors du RDV en Mairie 
Première Demande :
□ Acte de naissance ou Livret de Famille
□ Acheter timbre pour le passeport :17euros (moins 15ans)  ou 42 euros (plus 15ans)
□ Photos d’identité en couleur non découpées aux normes ISO/IEC (de moins de 6 mois)
□ Justificatif de domicile (de moins d’un an, identique à celle de la pré-demande, au nom des 2 parents )
□ Original de la Carte d’identité du représentant légal qui l’accompagne
Renouvellement :
□ Original de la Carte d’identité ou du Passeport
□ Acheter timbre pour le passeport :17euros (moins 15ans)  ou 42 euros (plus 15ans)
□ Photos d’identité en couleur non découpées aux normes ISO/IEC(de moins de 6 mois)
□ Justificatif de domicile (de moins d’un an, identique à celle de la pré-demande au nom des 2 parents)
 □ Original de la Carte d’identité du représentant légal qui l’accompagne
Perte ou Vol : Acheter un timbre de 25€  pour la carte d’identité à régler en ligne lors de la pré-demande par carte bancaire  ou au bureau de tabac préalablement à la pré-demande) ou 17euros (moins 15ans)  ou 42 euros (plus 15ans) pour le passeport 
□ Déclaration de perte (en Mairie) ou déclaration de vol (en Gendarmerie)
□ Justificatif d’identité avec photo 
□ Photos d’identité en couleur non découpées aux normes ISO/IEC (de moins de 6 mois)
□ Justificatif de domicile (de moins d’un an, identique à celle de la pré-demande au nom des 2 parents )
□ Original de la Carte d’identité du représentant légal qui l’accompagne

« Cas particuliers » 
- Pour parents divorcés : jugement de divorce ou convention de divorce fixant la résidence de l’enfant, si garde alternée justificatif de domicile de chaque parent +fiche n*2 fournie signée par les 2 parents + double des cartes d’identité de chaque parent.
- Pour les personnes sous curatelle : le jugement en original
- Pour les personnes sous tutelle, le jugement en original + la copie de la carte d’identité du tuteur + attestation du tuteur autorisant la démarche.     

Pour la REMISE du titre : Présence Obligatoire de l’enfant à partir de 12 ans  
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